
Rapport du maire sur la situation financière 
 
Le 11 novembre 2015 
 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
Je profite de la dernière séance de ce conseil avant la présentation du budget, pour vous présenter un 
rapport sur la situation financière de la municipalité conformément aux dispositions du Code municipal du 
Québec. 
 
Je vous invite à consulter le www.morinheights.com pour prendre connaissance des documents d’ordre 
financiers déposés au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 
 
Le rapport financier de l’exercice terminé le 31 décembre 2014, déposé par le vérificateur Richard 
Deslauriers, c.a., fait état d’un surplus de 259 815 $, sur un budget de 8 317 067 $. L’excédent provient 
essentiellement de la croissance immobilière et de l’augmentation des transactions immobilières. 
 
L’excédent accumulé est en quelque sorte l’avoir des contribuables. La valeur comptable de 
l’organisation s’est appréciée cette année de 706 685 $ pour atteindre 18 114 499 $. Au cours de l’année 
2014, la Municipalité a fait des travaux d’immobilisation qui s’élèvent à 3 344 205 $. 
 
Les indicateurs de gestion qui complètent le rapport financier ont été déposés en mai dernier et 
confirment la très bonne santé financière et l’efficacité des services offerts par la Municipalité. 
 

État de la situation financière au 31 décembre 2014  

Page 13 2014 2013 2012 2011 2010 

Actifs financiers 2 605 749 $ 2 768 065 $ 3 227 997 $ 2 909 834 $ 2 398 729 $ 

Passifs  3 537 002 $ 1 331 409 $ 3 380 031 $ 1 809 752 $ 661 330 $ 

Dette 7 278 172 $ 8 046 916 $ 6 298 555 $ 6 057 995 $ 6 648 824 $ 

Dette nette (8 209 425 $) (6 610 260 $) (6 450 589) $ (4 957 913) $ (4 911 425) $ 

Actifs non financiers 26 323 924 $ 24 017 774 $ 23 009 100 $ 20 693 956 $ 19 856 219 $ 

Excédent net accumulé 18 114 499 $ 17 407 514 $ 16 558 511 $ 15 736 043 $ 14 944 794 $ 

 

Valeur comptable nette    

Voir page 15 -7 2014 2013 2012 2011 2010 

Coût des immobilisations 34 068 128 $ 30 980 441 $ 29 140 256 $ 26 087 25 $ 24 395 957 $ 

Amortissement cumulé (7 921 862 $) (7 119 400 $) (6 278 980 $) (5 561 070 $) (4 727 240 $) 

Valeur comptable nette 26 146 266 $ 23 861 401 $ 22 861 276 $ 20 526 185 $ 19 668 717 $ 

 

Analyse de la dette page 37 31 décembre 2014 

Dette de secteurs 3 014 106 $ 

Dette d’ensemble 3 526 142 $ 

Dette payée par le gouvernement du Québec 779 475 $ 

Dette à long terme 7 319 723 $ 



 
État des résultats de l’exercice  

RÉSULTATS 
2014 

BUDGET 
2014 

RÉSULTATS 
2013 

BUDGET 
2013 

RÉSULTATS 
2012 Pages 7-8 

Revenus fonctionnement 8 455 164 $ 8 317 067 $ 8 236 405 $ 7 891 121 $ 7 720 457 $ 

Revenus investissements 183 627 $ 0 $ 600 137 $ 0 $ 605 434 $ 

Charges (dépenses d’opérations avec 
amortissement) 

(7 931 806 $) (8 572 280 $) (8 007 881 $) (8 011 248 $) (7 503 391 $) 

Excédent de l’exercice 706 985 $ (255 213 $) 828 661 $ (120 127 $) 822 500 $ 

Moins revenus d’investissement (183 627 $) 0 $ (600 137 $) 0 $ (605 434) $ 

Amortissement des immobilisations 1 059 340 $ 1 028 023 $ 999 280 $ 875 422 $ 849 096 $ 

Excédent de fonctionnement avant conciliation 522 358 $ (255 213 $) 228 524 $ (120 127 $) 217 066 $ 

Financement (674 357 $) (674 357 $) (703 356 $) (698 441 $) (581 416) $ 

Affectations (648 526 $) (98 453 $) (233 236 $) (56 854 $) (169 039) $ 

Excédent de l’exercice 259 815 $ 0 $ 291 212 $ 0 $ 315 707 $ 

 
 

Analyse des fonds  au 31 décembre  2014 VALEUR DU FONDS EN CAISSE AFFECTATIONS  

Fonds de roulement 500 000 $ 219 000 $ 280 999 $ 

Fonds de parcs et terrains de jeux  65 867 $  

Fonds de réfection de certaines routes  48 885 $  

Fonds de stationnement   0 $  

Solde sur règlements d’emprunt fermés  67 197 $  

Financement des activités de fonctionnement  478 $  

Surplus engagé  102 458 $  

Surplus non engagé  338 676 $  
 
Nous avons poursuivi en 2015 le programme de modernisation des infrastructures. Outre les travaux 
d'entretien du réseau routier, des travaux majeurs ont été faits sur les rues Bob-Seale, Trois-Pierre et sur 
le chemin de Blue Hills, et nous avons terminé les projets du Domaine Balmoral et du secteur des Bories. 
Les conduites d'eau potable ont été remplacées sur la rue Voce et dans le secteur de la rue des Chutes. 
Le Service des Travaux publics a aussi multiplié les interventions dans plusieurs autres secteurs et vous 
pouvez certainement constater l’amélioration constante des infrastructures de rues, fossés et 
accotements. 
 
Nous détournons de l’enfouissement entre autres : les appareils électroniques, les produits domestiques 
dangereux, les matelas et les matériaux de construction vers l’écocentre intermunicipal. Les 
encombrants sont aussi triés et dirigés vers des entreprises de recyclage. La prochaine étape, la collecte 
des résidus compostables, sera mise en place en 2018. Afin de rencontrer les objectifs fixés par le 
gouvernement du Québec, les municipalités ont confié à la MRC des Pays-d'en-Haut l'ensemble de la 
gestion des matières résiduelles. 



 
Le programme de protection des rives du Service de l’Environnement se poursuit. Les propriétaires 
riverains ont fait un grand pas en collaboration avec leurs associations.  
 
Par ailleurs, il reste sept propriétaires qui ont négligé, à l’heure actuelle, de faire vider leur fosse 
septique. 
 
L’achalandage en croissance du réseau de ski de fond et de raquette au cours des dernières saisons, a 
démontré la nécessité d'améliorer l'infrastructure d'accueil. C'est dans cette perspective que la 
Municipalité s'est portée acquéreuse de l'immeuble situé au 27, rue Bellevue, à proximité du Parc Basler 
et du Corridor aérobique. Le chalet Bellevue permettra de consolider les réseaux de ski de fond, de 
raquette et de vélo de montagne, en réponse à la demande grandissante des usagers. De plus, l'offre de 
salles multi-fonctionnelles sera améliorée pour la tenue d'activités récréatives et de mise en forme.  
 
Cet achat a été payé via le surplus accumulé au cours des dernières années. Des travaux de rénovations 
seront faits au cours de l'année 2016 afin que l'immeuble soit fonctionnel dès septembre 2016. Cet hiver, 
le rez-de-chaussée du chalet sera le centre d'accueil de notre réseau de plein air. 
 
Enfin, les activités financières sont suivies de près et nous prévoyons terminer l’année 2015 avec un 
léger surplus. 
 
Je remercie les membres du conseil et l’ensemble des employés municipaux pour leur travail soutenu et 
leurs efforts pour doter la municipalité de Morin-Heights d’infrastructures modernes tout en respectant la 
capacité de payer de ses citoyens. Je remercie aussi tous les bénévoles qui offrent leur temps pour le 
bien-être de la communauté. 
 
Comme le prévoit la loi, je dépose au conseil la liste des fournisseurs dont les transactions ont excédé 25 
000 $ durant l’année courante. 
 
Je vous fais part de la rémunération du conseil :  
 
La rémunération annuelle du maire est de 22 679,52 $ à laquelle s’ajoute les sommes de 5 921,28 $ à 
titre de représentant de la municipalité au conseil des maires de la Municipalité Régionale de Comté des 
Pays-d’en-Haut et 580 $ par année à titre de membre de comités de la MRC. 
 
La rémunération annuelle d’un conseiller est de 7 560,72 $ à laquelle s’ajoutent les sommes de 123,78 $ 
par mois pour les conseillers qui agissent à titre de maire suppléant et de 67,51 $ par mois pour les 
conseillers qui président à l’un ou l’autre des douze comités du conseil. 
 
En plus de la rémunération, les membres du conseil ont droit à une allocation de dépenses d’un montant 
égal à la moitié de leur rémunération annuelle. 
 
Le maire, 
 
Tim Watchorn, ing. 

 


